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DUMPING SALARIAL CHEZ ADRIAN GASSER

De l'eau au moulin des syndicats
Depuis quelques jours la Suisse orientale est choquée par l'attitude d'un industriel du
textile. A fin janvier il a averti ses 300 «collaborateurs» de l'imminence d'un licenciement
et d'un réengagement possible à des conditions moins favorables. L'assurance-chômage
sera appelée à payer momentanément une partie de la perte de gain. Dans le message
adressé au personnel, l'industriel Casser estime que les salariés préfèrent toucher 80% de
leur salaire en travaillant plutôt qu'en ne faisant rien.
L'astuce d'Adrian Gasser, déjà probablement utilisée par d'autres entreprises, va-t-elle
déboucher sur une avalanche de licenciements, réengagements et demandes d'indemnités
à l'assurance-chômage La légalité de ce procédé est par ailleurs contestée.

LE DILEMME DES
OUVRIERS

Leur salaire horaire actuel
est de 30 francs.

1. Les employés acceptent

la proposition
d'Adrian Casser.

Ils toucheront alors 13 fr.
de leur employeur et
13,60 fr. de compensation
de l'assurance-chômage,
soit 26,60 fr.

Après six mois, la compensation

de l'assurance-

chômage n'est plus versée;
les salariés ne touchent
plus que 13 fr.

En cas de chômage
ultérieur, ils toucheront
80% de leur dernier
salaire, soit 10.40 fr. de
l'heure.

2. Les employés refusent.
Ils ont alors droit à une
indemnité équivalant à

80% de leur dernier
salaire, soit 24 fr. de
l'heure durant deux ans,
sous réserve des exceptions

prévues par la loi.

(jd) En Suisse alémanique, la réputation
d'Adrian Gasser n'est plus à faire. Ce patron
de l'industrie textile affectionne tout
particulièrement les méthodes musclées et rêve
d'aligner les conditions de travail helvétiques

sur celles du tiers monde. Ainsi il vient
d'annoncer son intention de licencier 300
salariés et de les réengager aussitôt à des salaires

inférieurs, à charge pour l'assurance-chômage

de compenser la perte de revenu des
intéressés. Gasser se réfère à la disposition
légale qui prévoit une compensation pour le
chômeur retrouvant une emploi provisoire
pour autant qu'il gagne moins que ce que lui
procure son indemnité de chômage.

Ce faisant l'industriel thurgovien apporte
de l'eau au moulin des syndicats qui
combattent vigoureusement le projet de révision
de l'assurance-chômage. Selon ce projet en
effet, le chômeur devrait accepter un emploi
stable rémunéré à un niveau inférieur à celui
de l'indemnité de chômage. Les syndicats
craignent une pression générale à la baisse
sur les salaires.

La pratique de Gasser est particulièrement

odieuse et devrait provoquer une réaction
aussi ferme que rapide de la part de l'Ofiamt.
De même elle devrait alerter les parlementaires

fédéraux qui planchent actuellement sur
la révision législative et les inciter à préciser
la notion de travail convenable, de manière
à prévenir les abus de ce genre.

Reste que la situation économique aidant,
de trop nombreux entrepreneurs, notamment
dans les secteurs du textile, des transports et
de la vente, procèdent à des baisses de salaire
à froid. Les salariés qui ne sont pas au bénéfice

d'une convention collective de travail
restent démunis face à ces méthodes.

Lorsque la FTMH a accepté l'été dernier
l'introduction d'un article de crise dans la
nouvelle convention de la métallurgie —
possibilité temporaire de réduire le treizième
salaire ou d'augmenter la durée du travail
sur justification concrète de l'employeur et
avec l'accord des salariés (DPnQ 1134) —,
certains à gauche ont crié à la trahison. La
FTMH a pourtant fait le bon choix et peut
limiter les dégâts aux seuls cas de difficultés
économiques dûment documentés. ¦
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L'impôt ne sauvera pas
l'environnement

(jd) La quantité de travail disponible ne suffit

plus apparemment à garantir un emploi à

chacun, du moins aux conditions usuelles.
L'énergie provisoirement abondante et bon
marché remplace l'homme dans le processus
de production. Mais elle provient en grande
partie de ressources naturelles non
renouvelables et son usage provoque des
pollutions importantes. Alors d'une pierre deux
coups, proposent les Verts: taxons l'énergie
plutôt que le travail. Ainsi nous comblerons
le déficit et assurerons le financement de

l'assurance-chômage. L'énergie plus chère et
les charges sociales réduites ne pourront que
stimuler la création d'emplois. Avec cette
proposition, les écologistes répondent à la
critique de leurs adversaires qui leur reprochent

leur manque de perspectives écono¬

miques et sociales. Un reproche partagé par
les électeurs si l'on en croit les derniers résultats

électoraux des Verts.
L'intention est bonne mais la solution

écologiste reflète la difficulté de courir deux
lièvres simultanément. L'objectif de protection

de l'environnement implique une
réduction de la consommation énergétique.
Mais s'il est atteint, c'est l'objectif financier
qui échoue: moins d'énergie, moins de
rentrées fiscales. Indispensable donc d'augmenter

les taxes. Comment dès lors motiver les

usagers qui sauront que leurs efforts
d'économies seront payés en retour par une énergie

plus chère Comment convaincre les

citoyens d'accepter ce nouvel impôt
A terme le prix de l'énergie ne peut

qu'augmenter. Mais si nous laissons au marché le
soin de décider de ces augmentations, ce
dernier ne réagira que tardivement, lorsque
concrètement la pénurie s'annoncera. Les

adaptations nécessaires se feront alors de ma-



RÉVISION DE LA LOI SUR LE TRAVAIL

REPERES

En Suisse, 11,5% des

personnes occupées sont
régulièrement au travail de
nuit, en fin de semaine ou
en équipe. La proportion
est à peu près la même

pour les femmes et pour
les hommes.

Dans le secteur des

services, la proportion des
travailleurs de nuit est plus
du double de celle de
l'industrie.

Le niveau de qualification
des travailleurs de nuit, en
fin de semaine et en
équipe est relativement
bas: 40% d'entre eux
seulement ont acquis une
formation professionnelle;
il est plus bas encore dans
l'industrie, où moins de
30% ont une qualification
professionnelle.

A quelle heure, la nuit
(ag) La révision partielle de la loi sur le travail ne suscite pas un débat ringard, comme
voudrait l'accréditer la droite économique. Elle met en évidence les rapports du capital et
du travail, de l'homme et de la machine; elle repose la question de l'égalité des sexes.

Plus l'investissement en capital est coûteux,
plus il exige d'être rente intensément; la
performance de la machine qui est glorifiée
comme une conquête est aussi un asservissement.

Il est rappelé de surcroît à cette occasion

que la femme n'est pas biologiquement
l'égale de l'homme: elle assure seule la
maternité, et supporte de fait l'essentiel du suivi
parental du premier âge. Quelques repères.

La deuxième équipe. Il est possible de
travailler tard le soir ou tôt le matin sans être
découplé du rythme solaire naturel. Se

coucher à minuit ou se lever à cinq heures
permet de dormir quand il fait nuit. Est en jeu
en revanche la vie sociale. Qui travaille tard
le soir ne participe pas à un spectacle, à une
séance de comité, à une répétition, à un
match nocturne. Or la nouvelle loi libère
pour le travail les tranches nocturnes de la
vie sociale. Sans autorisation particulière est
possible le travail jusqu'à 23 heures et dès
6 heures (éventuellement jusqu'à 24 heures
et dès 5 heures). C'est la légalisation du
travail en deux équipes. L'avantage est considérable

pour le patronat. Seul demeure soumis
à autorisation le travail de la troisième équipe
(entre 23 heures et 6 heures).

Extension de la protection. Conformément

aux dispositions de la Convention 171
de l'OIT, les travailleurs de l'industrie et des
services jouiront d'une égale protection. A
souligner la compensation de 10%, en temps
libre, ou en argent pour le travail temporaire.

Le patronat la conteste. Mais il est
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nière brutale, douloureuse. Pourquoi dès lors
ne pas prévenir le mouvement et taxer
progressivement les agents énergétiques de
manière différenciée, selon leur impact sur
l'environnement, et ristourner le produit de ces
taxes aux ménages et aux entreprises Le
but est clair: il ne s'agit pas de remplir les
caisses de l'Etat mais de promouvoir un usage
rationnel et économique de l'énergie. Si la
ristourne aux entreprises est calculée sur la
base de la masse salariale, elle allégera par là-
même le coût du travail. De plus la
contrainte financière stimulera l'innovation
technique et donnera une avance à l'économie
helvétique.

Taxes sur l'énergie ou sur les émissions de

C02, les projets sont prêts. Si la Suisse veut
tenir les promesses qu'elle a faites à Rio, il est

temps que le Conseil fédéral se décide. ¦

naturel que la rentabilisation accrue des
investissements bénéficie pour une faible part
à ceux qui la rendent possible.

Quel travail Tout travail véritablement
nocturne est pour la majorité des individus
pénible. Mais le degré de fatigue n'est pas le
même si le travail est varié, riche en contacts
humains ou s'il est astreint à une fabrication
ou à une surveillance, monotone, sans
échange social. Dans ces derniers cas,
l'autorisation devrait demeurer très restrictive. Mais
l'assouplissement ne va pas dans ce sens.
Dès lors, le renchérissement légal de ce type
de travail est un frein indispensable; d'ailleurs
insuffisant dans sa quotité prévue.

Le contrôle médical. Les personnes déclarées

médicalement inaptes au travail de nuit
pourront réclamer un travail de jour. Mais
dans les entreprises à faibles effectifs, la
permutation est difficile. D'où des risques
accrus de licenciements. Il aurait été nécessaire
de prévoir une protection légale: l'inaptitude

au travail de nuit ne pouvant être un
motif direct ou indirect de renvoi. On regrettera

de même que des pouvoirs ad hoc de
surveillance et de partenariat ne soient pas
conférés aux syndicats, qui ne disposeront
que d'un droit d'information et de consultation.

L'employeur sera tenu de motiver les
décisions contraires aux vœux du personnel.

La protection de la maternité. Les
mesures envisagées sont insuffisantes. L'interdiction

de travailler de nuit (de 20h. à 6h. en
l'occurrence) ne commence que huit semaines

avant l'accouchement; avant cette date,
le consentement de la travailleuse doit être
obtenu. Il y a par contre interdiction de faire
travailler pendant huit semaines une femme
ayant accouché. On est renvoyé au projet
d'assurance-maternité pour des prestations
plus généreuses. Mais le cheminement de ce

projet sera long; mieux vaudrait un tiens
immédiat. Avec quelle majorité parlementaire

améliorer la loi sur le travail ou la coupler

avec l'assurance-maternité

L'épreuve de force. La révision de la loi
sur le travail sera donc la pierre de touche de
la capacité de compromis. L'adoption du projet

et un engagement politique ferme sur
l'assurance-maternité seraient des concessions

équilibrées. Mais on en doutera, sauf

que le référendum, s'il était victorieux, serait
défavorable au patronat. Est-ce suffisant pour
un commencement de sagesse ¦
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